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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter 1’alinéa 7 par les mots :

« et dans une perspective d’émancipation progressive »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a inscrire 1’exercice des compétences internationales dans une logique
d’émancipation. Il ne saurait s’agir  d’une simple délégation encadrée.

Cette précision permet de donner une trajectoire politique au dispositif.

Tel est le sens de cet amendement.
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